
■'f.

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de Saint-Gervais

PROVINCE DE QUEBEC
MRC DE BELLECHASSE

de résolution

ou annotation Municipalité de

MUNICIPALITE DE SAINT-GERVAIS

150, RUE PRINCIPALE

SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) GOR 3C0

PROCES-VERBAL DE CORRECTION

Conformément à l'article 202.1 du Code municipal du Québec ou 92.1 de la Loi sur les cités et
villes (LCV), la soussignée, grefflère-trésorière de la municipalité, apporte une correction aux

résolutions 251027, 251028, 251029 du procès-verbal du 1er octobre 2025 de la Municipalité
de Saint-Gervais, puisque des erreurs apparaissent de façon évidente à la simple lecture des
documents soumis à l’appui de la décision prise.

NATURE DES CORRECTIONS :

À la lecture de l’adoption du règlement de zonage numéro 397-25 au point 10.7 et de la
résolution 251027. de l’adoption du règlement de construction numéro 395-25 au point 10.8 et

à la résolution 251028 ainsi que l’adoption du règlement sur les permis et certificat numéro 396-
25au point 10.9 et à la résolution 251029 du procès-verbal du U’’ octobre 2025, il ressort qu’une
erreur est survenue quant à la date de la séance du conseil pour l'avis de motion ainsi que le

dépôt et l’adoption des projets de règlement.

MODIFICATIONS :

Les corrections sont les suivantes :

1- Au point 10.7 et résolution 251027: «ATTENDU QU’un avis de motion du

présent règlement a été donné par Mme Josée Lemieux, conseillère, à la séance
du Conseil tenue le 3 septembre 2025 » :

Or, on devrait lire :

« ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par Mme
Josée Lemieux, conseillère, à la séance du Conseil tenue le 2 septembre 2025 »
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2- Au point 10.7 et résolution 251027 : « ATTENDU QUE l’adoption a été précédée

du dépôt et de l’adoption du projet de règlement lors de la séance du Conseil
tenue le 3 septembre 2025 »

Or, on devrait lire :

« ATTENDU QUE l’adoption a été précédée du dépôt et de l’adoption du projet
de règlement lors de la séance du Conseil tenue le 2 septembre 2025 »

3- Au point 10.8 et résolution 251028 : «ATTENDU QU’un avis de motion du

présent règlement a été donné par M. Nicolas Turcotte, conseiller, à la séance du
Conseil tenue le 3 septembre 2025 » :

Or, on devrait lire :

« ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par M.
Nicolas Turcotte, conseiller, à la séance du Conseil tenue le 2 septembre 2025 »

4- Au point 10.8 et résolution 251028 « ATTENDU QUE l’adoption a été précédée
du dépôt du projet de règlement lors de la séance du Conseil tenue le 3 septembre
2025 »

Or. on devrait lire :

« ATTENDU QUE l’adoption a été précédée du dépôt du projet de règlement
lors de la séance du Conseil tenue le 2 septembre 2025 »
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5- Au point 10.9 et résolution 251029 : «ATTENDU QU’un avis de motion du

présent règlement a été donné par M. Marc Martineau, conseiller, à la séance du
Conseil tenue le 3 septembre 2025 » :

Or, on devrait lire :

« ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par M.
Marc Martineau, conseiller, à la séance du Conseil tenue le 2 septembre 2025 »

N" de résolution

ou annotation

6- Au point 10.9 et résolution 251029 « ATTENDU QUE Tadoption a été précédée

du dépôt du projet de règlement lors de la séance du Conseil tenue le 3 septembre
2025 »

Or, on devrait lire ;

« ATTENDU QUE l'adoption a été précédée du dépôt du projet de règlement

lors de la séance du Conseil tenue le 2 septembre 2025 »

7- Au point 10.9 pour le règlement 396-25 :

3 septembre 2025Avis de motion :

3 septembre 2025Dépôt du projet

Adoption du projet 3 septembre 2025 V.

I" octobre 2025Adoption du règlement :

Avis promulgation :

Entrée en vigueur :

Or. on devrait lire :

2 septembre 2025Avis de motion ;

Dépôt du projet 2 septembre 2025

Adoption du I" projet 2 septembre 2025

Adoption du règlement : !“ octobre 2025

Avis promulgation :

Entrée en vigueur ;

8- Au point 10.7 et 10.8 pour les règlements 397-25 et 395-25 ;

Avis de motion : 3 septembre 2025

3 septembre 2025Dépôt du projet

Adoption du projet 3 septembre 2025

Adoption du règlement : P' octobre 2025

Certificat MRC :

Avis promulgation :

Entrée en vigueur :

Or, on devrait lire :

2 septembre 2025Avis de motion :

Dépôt du projet 2 septembre 2025

Adoption du 'P"^ projet 2 septembre 2025

Adoption du règlement : 1“ octobre 2025

Certificat MRC :

Avis promulgation :

Entrée en vigueur ;

.l'ai dûment modifié les résolutions en conséquence.

J’ai signé à Saint-Gervais, ce 6 novembre 2025.
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Directrice générale et greffière-trésorière
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